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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°………… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP832523393 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 18 octobre 2017 par Monsieur François SOUCIOU en qualité de A 
compléter par l'UD, pour l'organisme SOUCIOU François dont l'établissement principal est situé 22 rue de 
Chouzy 41150 ONZAIN et enregistré sous le N° SAP832523393 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 18 octobre 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité 
IP

Arrêté n°
portant autorisation des courses pédestres dénommées 

«  Trail du Postier » et « Trail de la Grouëtine »
le dimanche 5 novembre 2017

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route et notamment son article L.411-7, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.414-4 et R.414-19,

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17-2 ; A.331-1 et A.331-3, 

VU le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière,

VU  l'arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives,

VU l'arrêté préfectoral du 27 janvier 2017 portant réglementation de la circulation dans le département
de Loir-et-Cher pour l'année 2017, 

VU l’arrêté préfectoral n° 41.2017.07.12.006 du 12 juillet 2017 relatif à la prévention et à la lutte contre
les bruits de voisinage,

VU  la  demande  reçue  le  8  septembre  207,  présentée  par  M.  Christophe  HARSON,  représentant
l’association « ASPTT BLOIS »,  aux fins  d'obtenir  l'autorisation  d'organiser  des courses  pédestres  sur la  voie
publique dénommées « Trail du postier » et « Trail de la Grouëtine », le dimanche 5 novembre 2017, au départ de
BLOIS (41000), 

VU les pièces du dossier remis par l'organisateur et notamment l'attestation d'assurance n° S019128.021C
en date  du 24 juillet  2017 établie  par la société  d’assurances  « La Sauvegarde » garantissant  la  manifestation
conformément au code du sport,

VU l'engagement pris par l’organisateur :

1°)  de  prendre  à  sa  charge  les  frais  du  service  d'ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l'occasion  du
déroulement de l'épreuve et d’assurer la réparation des dommages et des dégradations de toute nature causés à la
voie publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, de l'organisateur ou de ses préposés, 

2°) de décharger expressément l'État, les Départements, les Communes et leurs représentants de toute
responsabilité civile en ce qui concerne tous risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui
pourraient être causés aux personnes et aux biens par le fait soit de l'épreuve, ou de ses essais, soit d'un accident
survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve, 

.../...
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VU  les  avis  favorables de  MM.  les  maires  de  BLOIS,  MOLINEUF,  CHAMBON-SUR-CISSE,
VALENCISSE,

VU les avis favorables des services concernés,

SUR proposition de Mme la Directrice de Cabinet du préfet, 

A R R Ê T E 

Article 1er : 
M.  Christophe  HARSON,  représentant  l’association  « ASPTT BLOIS »,  est  autorisée  à  organiser  les  courses
pédestres dénommées « Trail du postier » et « Trail de la Grouëtine » qui se dérouleront le dimanche 5 novembre
2017, au départ de BLOIS, et traverseront les communes de MOLINEUF, VALENCISSE et CHAMBON-SUR-
CISSE, en tant qu'elle concerne les voies du domaine public, à l'exclusion de toutes propriétés et voies privées
pour lesquelles il appartient à l'organisateur de s'entendre avec les propriétaires.

Programme des épreuves :

- Trail du postier : 32 km – départ à 9 h 00
- Trail de la Grouëtine : 13 km – départ à 9 h 30

Itinéraires : ci-joints en annexe.

Nombre approximatif de concurrents : 700 maximum
Nombre approximatif de spectateurs : 150 

Article 2 :
Cette manifestation sportive bénéficie d'une priorité de passage aux conditions stipulées aux articles suivants.
L’organisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires adaptées contre les menaces terroristes .

Article 3 :
L’épreuve ne devra servir qu’à des fins sportives. Les concurrents se conformeront strictement aux prescriptions
édictées par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme et par le règlement particulier de la course. Les
coureurs accompagnateurs devront, comme les concurrents, être munis de bandes phosphorescentes apposées de
manière à être visibles des usagers de la route.

Article 4 :
Une voiture « pilote » assurera le rôle d’ouverture de course (ou selon les voies empruntées, une moto « pilote » ou
un vélo « pilote »). Elle sera équipée d’un panneau portant l’inscription « attention course pédestre » et circulera
plusieurs centaines de mètres à l’avant des coureurs. Elle sera munie, si possible, d’un haut-parleur (ou des porte-
voix utilisés par les occupants) destiné uniquement à annoncer le passage des coureurs et à diffuser les consignes
nécessaires pour assurer l’ordre, à l’exclusion de toute publicité ou propagande. Ses feux de croisement et de
détresse seront allumés. Ce véhicule pourra être équipé d’un gyrophare lorsqu’il précédera un groupe de plus de
10 coureurs.

Dans le cas d’un deux-roues, le signaleur pilotant ce deux-roues devra être équipé d’un gilet de haute visibilité.

Une voiture dite « voiture balai » suivra le dernier concurrent  (ou selon les voies empruntées, une moto ou un
vélo). Elle sera équipée d'un panneau portant l’inscription « Fin de course » qui indiquera la fin du passage des
coureurs ou la fin de l’épreuve. Les signaleurs occupant ce véhicule peuvent utiliser des porte-voix. Dans le cas
d’un deux roues, le signaleur pilotant ce deux-roues devra être également équipé d’un gilet de haute visibilité.

Les différents  véhicules  (voitures et  deux-roues)  seront  reliés entre eux avec l’organisateur  et  avec le service
d’ordre, par une liaison radio ou téléphone, afin de faire face à toute éventualité.

…/...
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Article 5 : 
Avant  le  début  de  la  manifestation,  l’organisateur  devra  communiquer  au  CTA/CODIS  (02.54.90.15.35)  les
numéros de téléphone du chargé de sécurité et du poste de secours, l’adresse du site et des points d’accès. Ces
derniers devront être indiqués aux secours en cas d’appel. L’organisateur devra prévoir l’accueil et le guidage des
secours extérieurs à leur arrivée.

L’organisateur est tenu de mettre en œuvre, pendant toute la durée de l’épreuve, les moyens de secours suivants :

- un poste de secours fixe, dont l’accès devra être fléché par un moyen visible du public et des secours extérieurs,

- un poste de secours mobile  comprenant : un véhicule de premier secours (à l’exclusion des VSL), équipé de
matériel de réanimation et son équipage. Cette prestation sera assurée par la fédération des secouristes français
Croix-Blanche  –  41310  SAINT  -AMAND-LONGPRE.  En  cas  de  départ  du  VPS,  la  compétition  sera
interrompue jusqu’à son retour sur place.

- un médecin, le Dr Mounir BRAHIMI, qui sera présent pendant toute la durée de la manifestation.  En cas de
départ du médecin, la compétition sera interrompue jusqu’à son retour sur place.

La sécurité de la course sera assurée par 25 signaleurs au minimum notamment aux endroits réputés dangereux,
tels qu’indiqués dans le dossier de l’organisateur.

La liste nominative des signaleurs figure en annexe.

Les signaleurs doivent être des bénévoles majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils doivent être
identifiables au moyen d'un gilet de haute visibilité et être à même de produire dans de brefs délais une copie du
présent arrêté.

Ils peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire.  Ils ne disposent  pas de
pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité.
Par contre, ils doivent rendre compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de
police judiciaire le plus proche, présent sur la course. 

La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est définie à l’article 9
de l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, à savoir :

. Piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur), 

. Barrages modèle K 2, pré-signalés par le panneau modèle KC.1, signalant un obstacle de caractère temporaire et
sur lequel le mot "Course" sera inscrit lisiblement. 

Ces équipements seront fournis par l'organisateur.

Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d'heure au moins, une demi-heure au
plus avant le passage théorique de l’épreuve et retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la
fin de la course.

La route de Chouzy (PC4) devra être sécurisée par la mise en place d’une signalisation fixe chantier et de
deux signaleurs.
La route de Coulanges (PC6 et PC10) devront être sécurisées par la mise en place d’une signalisation fixe
chantier et de quatre signaleurs pour chaque PC.

Article 6 : 
Le matériel nécessaire à l'exécution des prescriptions de sécurité sera installé par l’organisateur, à ses frais et en
accord avec les services concernés (municipaux, départementaux, police ou gendarmerie).

…/…
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Article 7 : 
L’organisateur devra faire obligation aux concurrents et accompagnateurs de se conformer strictement aux mesures
générales ou spéciales qui auront été prises par les autorités investies des pouvoirs de police en vue de garantir le
bon ordre et la sécurité publique. Le mouvement des riverains pourra être momentanément interdit pour des motifs
impérieux de sécurité. Cependant, toutes mesures devront être prises pour permettre aux riverains de quitter ou de
rejoindre leur domicile dans le sens de l’épreuve.

Article 8 :
Il appartient aux organisateurs de solliciter auprès des autorités compétentes les arrêtés de police nécessaires à
l’organisation de l’épreuve (coupure de route, arrêt de circulation, mise en place de restrictions particulières).

Article 9 :
Indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, l’organisateur devra immédiatement prendre toutes les
mesures  nécessaires  qui  seraient  prescrites  d'urgence  par  les  services  compétents  dans  l'intérêt  de  la  sécurité
publique. 

Article 10 :
Le jet de journaux, prospectus, imprimés, échantillons soit par les concurrents soit par leurs accompagnateurs sera
expressément interdit. Conformément aux dispositions des articles R.418.2 à R.418.7 du code de la route, il est
interdit d’apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les signaux réglementaires et leurs supports
ainsi que sur tout autre équipement lié à la circulation routière. Cette interdiction s’applique également sur les
plantations, trottoirs, chaussées et, d’une manière générale, sur tous les ouvrages situés dans l’emprise du domaine
public  ou  surplombant  celui-ci.  L’inobservation  des  prescriptions  ci-dessus  sera  passible  de  l’application  des
sanctions prévues par l’article R.418.9 du code de la route.

Le fléchage ou le marquage au sol sera effectué de façon réglementaire (emploi de peinture blanche interdite)
conformément aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 30 octobre 1973.
Les  marquages  seront  de  couleur  jaune  et  devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de
l’organisateur 24 heures après l’épreuve.

Article 11 : 
Toute mesure devra être prise par l’organisateur durant la manifestation pour ne pas dépasser la limite admissible
d’émergence sonore, conformément aux prescriptions du code de la santé publique.

Les dispositions de l’arrêté préfectoral  n° 41.2017.07.12.006 du 12 juillet  2017 relatif  aux bruits  de voisinage
s’appliquent  entièrement  à  l’ensemble  de la  manifestation.  Toutes  les  dispositions  d’ordre  organisationnel  ou
pratique devront être prises par l’organisateur pour respecter la tranquillité du voisinage durant la manifestation.

La sonorisation de la voie publique est autorisée pendant la durée de la manifestation.

Une zone de sécurité autour des sources sonores devra être établie de telle sorte que le public ne soit pas être
exposé à un niveau sonore dépassant la valeur de 80 DB(A).

Article 12 :
La responsabilité  civile de l'État,  des  départements,  des communes et  de leurs  représentants  est  expressément
dégagée  en  ce  qui  concerne  tous  les  risques  éventuels  et  notamment  les  conséquences  des  dommages  qui
pourraient être causés aux personnes (y compris celles participant au service d'ordre) ou aux biens, par le fait soit
de  l'épreuve  ou  des  essais,  soit  d'un  accident  survenu  au  cours  ou  à  l'occasion  de  l'épreuve.  L’organisateur
supportera ces mêmes risques et sera assuré à cet effet auprès d'une compagnie notoirement solvable par un contrat
spécifiant qu'en aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

Article 13 :
La présente autorisation est accordée sans préjudice des pouvoirs de police du maire de la commune concernée qui
pourra,  à  tout  moment,  interdire  le  déroulement  de  l’épreuve,  s’il  constate  que  la  sécurité  des  coureurs,  des
spectateurs ou autres usagers de la route, n’est pas ou n’est plus assurée, ou que l’organisateur ne respecte pas ou
ne fait pas respecter les prescriptions du présent arrêté ainsi que les consignes de sécurité décrites en annexe. Les
agents de l'État présents,  effectuant les mêmes constatations, nonobstant l’avis du maire, informeront l’autorité
préfectorale  de  permanence  (Numéro  de  téléphone  de  la  Préfecture  :  n°  02.54.70.41.41)  qui  pourra  décider
l’interdiction ou l’interruption de l’épreuve. 
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Article 14 :
La présente autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions de sécurité
ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite par l'autorité
administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et les spectateurs des dispositions
prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur protection.

Article 15 :
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront relevées par procès-verbal et poursuivies conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 16 : 
L’organisateur devra, dans le mois qui suit  la manifestation,  rendre compte à la préfecture du déroulement de
l’épreuve (nombre de participants, incidents, interventions sanitaires, blessés, intervention des pompiers…).

Article 17 :
Mme la Directrice de Cabinet du Préfet, M. le Président du Conseil départemental de Loir-et-Cher, M. le Colonel,
commandant  le groupement  de gendarmerie  départementale  de Loir-et-Cher, M. le Commissaire  divisionnaire,
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de Loir-et-Cher,  et  MM.  les  maires  de  BLOIS,  MOLINEUF,
CHAMBON-SUR-CISSE, CHOUZY-SUR-CISSE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’organisateur :  M. Christophe HARSON – 13 rue des tamaris – Cidex 3936 –
41000 SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,

et adressé pour information à :

- Mme la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection de la population de Loir-et-Cher,
- M. le Directeur départemental des services d’incendie et de secours
- M. le Médecin chef du SAMU – SMUR,
- M. le Responsable de l’unité territoriale de l’ONF,
- M. le Chef du bureau de la sécurité civile et de l’ordre public à la préfecture.

BLOIS, le 
       Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité
IP

Arrêté n°
portant renouvellement des membres de la commission départementale

de la sécurité routière

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code la route ;

VU le code du sport ;

VU  le  code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration,  et  notamment  ses  articles  R.133-1  à
R.133-15;

VU  le  décret  n°  2017.1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des  manifestations
sportives ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41.2017.05.23.002 du 23 mai 2017 portant renouvellement des membres de la
commission départementale de sécurité routière ;

VU la lettre de démission de M. Joël DEBUIGNE, membre de la CDSR, en date du 20 octobre 2017 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire général de la Préfecture,

A R R E T E:

Article 1er : 
La commission départementale de sécurité routière est renouvelée pour une durée de cinq ans à compter du
23 mai 2017.

Article 2 : 
La commission départementale de sécurité routière, présidée par le Préfet ou son représentant, comprend : 

- des représentants des services de l’État,
- des élus départementaux désignés par le Conseil Départemental,
- des élus communaux désignés par l’association des maires du département ou à défaut, par le Préfet,
- des représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives,
- des représentants des associations d’usagers.

Les membres ont voix délibératives.

Article 3   :
La commission départementale est consultée préalablement à toute décision prise en matière :

1° - d’autorisation d’organisation de manifestations sportives, dans les conditions prévues à l’article R.331.26
du code du sport,
2° - d’homologation des circuits sur lesquels se déroulent des activités comportant la participation de véhicules
terrestres à moteur, dans les conditions prévues à l’article R.331.37 du code du sport,

…/…
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3° - d’agrément des gardiens et des installations de fourrières.

Article 4   : 
La commission peut-être consultée sur tout autre sujet relatif à la sécurité routière, tel que :

1 - la mise en place d’itinéraires de déviation pour les poids-lourds,
2 - l’harmonisation des limitations de vitesse des véhicules sur les voies ouvertes à la circulation publique
3 – les déclarations d’épreuves, courses ou manifestations sportives devant se disputer en totalité ou en partie
sur les voies ouvertes à la circulation publique.

Article 5 :
Des sections spécialisées sont constituées au sein de cette commission pour exercer chacune des attributions
qui lui sont dévolues par aux articles 3 et 4 ci-dessus.

L’avis d’une section spécialisée tient lieu d’avis de la commission.

L’avis des membres de la commission départementale de sécurité routière pourra, le cas échéant, être requis par
voie de consultation écrite, sans nécessairement réunir ladite commission consultative.

Le nombre et la composition de ces sections spécialisées pourront, si nécessaire, être modifiés.

Article 6 :
Le président  et les membres  de la commission peuvent  se faire suppléer par un membre du service ou de
l’organisme auquel  ils  appartiennent.  Un membre désigné en raison de son mandat  électif  ne peut  se faire
suppléer que par un élu de la même assemblée délibérante.

Article 7 :
Le membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de
laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée restant à courir par une personne désignée dans les mêmes
conditions.

Article 8 :
La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l’audition est de
nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Article 9 :
La commission se réunit sur convocation de son président, qui fixe l’ordre du jour. Sauf urgence, les membres
de la commission reçoivent,  au moins  cinq jours  avant  la date  de la réunion,  une convocation comportant
l’ordre du jour, et, le cas échéant, les documents nécessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Article 10 :
Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la commission sont présents. Lorsque
le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum après une nouvelle
convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé.

Article 11 :
Les  membres  de  la  commission  ne  peuvent  pas  prendre  part  aux  délibérations  lorsqu’ils  ont  un  intérêt
personnel à l’affaire qui en est l’objet.

Article 12 :
La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Le président à voix
prépondérante en cas de partage égal des voix.

Article 13 : 
La commission départementale de sécurité routière est composée ainsi qu’il suit :

…/…
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Représentants des services de l’État
• Le commandant du groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher, ou son représentant,
• Le directeur départemental de la sécurité publique de Loir-et-Cher, ou son représentant,
• La  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  ou  son

représentant,
• Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher, ou son représentant,
• Le directeur départemental des services d’incendie et de secours, ou son représentant,
• La déléguée territoriale de Loir-et-Cher de l’agence régionale de santé du Centre, ou son représentant.

Elus départementaux désignés par le Conseil Départemental :
• Mme Isabelle GASSELIN, vice-présidente du Conseil Départemental
• M. Bernard PILLEFER, vice-président du Conseil Départemental
• Mme Dominique CHAUMEIL, conseillère départementale du canton de Montrichard
• Mme Marie-Pierre BEAU, conseillère départementale du canton de Saint-Aignan

Elus communaux désignés par l’association des maires du Loir-et-Cher
• M. Jean-Pierre LEFEBVRE, maire de Chaumont-sur-Loire
• Mme Anne-Marie HUBERT, maire de Villetrun
• M. Patrick MARION, maire de Neuvy
• M. Daniel CHARLUTEAU, maire de Thésée

Représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives

A – Organisations professionnelles
• M.  Dany  JOUSSELIN  et  Mme  Isabelle  BRETEAU  (suppléante),  représentant  l’Organisation  des

Transporteurs Routiers Européens (O.T.R.E.),
• M. Alain GIRAUDEAU et Mme Charlotte CAVAREC (suppléante), représentant le Conseil National

des Professions de l’Automobile (C.N.P.A.),
• MM.  Jérôme  ROBIN  et  Jean-Pierre  MILLOT(suppléant),  représentant  le  syndicat  professionnel

Alliance Nationale des Experts en Automobile (A.N.E.A.),
• M. Bernard POULAIN, représentant la Fédération Nationale de l’Artisanat Automobile (F.N.A.A.),

B – Fédérations sportives
• MM.  Jacky  JOLLIN  et  Guy  DUCHOSSOIS  (suppléant),  représentant  la  Fédération  Française  de

Cyclisme (F.F.C.),
• MM. Loïc GAGNEUX et Bruno BILLARD (suppléant), représentant la Fédération Française du Sport

Automobile (F.F.S.A.),
• M.  Patrice  PASTORELLI  et  Mme  Christine  CAILLY  (suppléante),  représentant  la  Fédération

Française de Motocyclisme (F.F.M.),
• Mme  Martine  RAYNAUD  (épreuves  sportives  –  autorisation  courses)  et  M.  Claude  BARDOUX

(homologations circuits), représentant la Ligue de Karting Centre Val de Loire,

Représentants des associations d’usagers
• M. Jean-Luc SOLNAIS et  M. Eric  BOUVET (suppléant),  représentant  GROUPAMA Paris  Val  de

Loire,
• M. Philippe PARIS et Mme Marie-Pierre DENIS (suppléante), représentant le comité départemental de

l’Association « Prévention Routière »,
• MM. Joël MARTINET et Jacky NAULEAU(suppléant),  représentant l’Union Française des Œuvres

Laïques d’Éducation Physique (U.F.O.L.E.P.).

Article 14   : Afin d’assurer une meilleure efficacité,  la commission est organisée en deux sections
spécialisées :

…/…
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SECTION n° 1
« MANIFESTATIONS SPORTIVES ET HOMOLOGATIONS  »

Section chargée de donner un avis sur les demandes d’autorisation d’organisation de manifestations sportives et
d’homologations de circuits, dont la délivrance relève de la compétence du Préfet.

Sont membres avec voix délibérative :
• Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher, ou son représentant,
• Le directeur départemental des services d’incendie et de secours, ou son représentant,
• La  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  ou  son

représentant,
• Selon leur ressort de compétence : Le commandant du groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher, ou

son  représentant,  ou  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  Loir-et-Cher,  ou  son
représentant,

• Mme  Isabelle  GASSELIN  ou  M.  Bernard  PILLEFER  (suppléant),  représentant  le  Conseil
Départemental de Loir-et-Cher,

• MM. Jean-Pierre LEFEBVRE ou Patrick MARION (suppléant), représentant l’Association des Maires
de Loir-et-Cher.

• M. Philippe PARIS ou Mme Marie-Pierre DENIS (suppléante), représentant le comité départemental
de l’Association « Prévention Routière »,

• MM. Joël MARTINET ou Jacky NAULEAU (suppléant), représentant l’Union Française des Œuvres
Laïques d’Éducation Physique (U.F.O.L.E.P.).

Selon la nature de la manifestation ou l’activité du circuit : 
• MM. Jacky JOLLIN ou  Guy DUCHOSSOIS (suppléant),  représentant  La  Fédération  Française  de

Cyclisme (F.F.C.),
• MM. Loïc GAGNEUX ou Bruno BILLARD (suppléant), représentant la Fédération Française du Sport

Automobile (F.F.S.A.),
• M.  Patrice  PASTORELLI  ou  Mme  Christine  CAILLY  (suppléante),  représentant  la  Fédération

Française de Motocyclisme (F.F.M.),
• Mme Martine RAYNAUD ou M. Claude BARDOUX , représentant la Ligue de Karting Centre Val de

Loire.

Sont membres avec voix consultative :
• Les maires des communes concernées,
• La  déléguée  territoriale  de  Loir-et-Cher  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  du  Centre,  ou  son

représentant.

SECTION n° 2
« FOURRIERES »

Section chargée de donner un avis sur l’agrément des gardiens et des installations de fourrière.

Sont membres avec voix délibérative :
• La  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  ou  son
représentant,
• Selon leur ressort de compétence : Le commandant du groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher, ou
son  représentant,  ou  Le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  Loir-et-Cher,  ou  son
représentant,
• Mmes  Dominique  CHAUMEIL  ou  Marie-Pierre  BEAU  (suppléante),  représentant  le  Conseil

Départemental de Loir-et-Cher,
• Mme Anne-Marie HUBERT ou M. Daniel CHARLUTEAU (suppléant), représentant l’Association des

Maires de Loir-et-Cher,

…/…
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• M.  Dany JOUSSELIN ou  Mme  Isabelle  BRETEAU  (suppléante),  représentant  l’Organisation  des
Transporteurs Routiers Européens (O.T.R.E.),

• M. Alain GIRAUDEAU ou Mme Charlotte CAVAREC (suppléante), représentant le Conseil National
des Professions de l’Automobile (C.N.P.A.),

• MM.  Jérôme  ROBIN ou  Jean-Pierre  MILLOT  (suppléant),  représentant  le  syndicat  professionnel
Alliance Nationale des Experts en Automobile (A.N.E.A.),

• M. Bernard POULAIN, représentant la Fédération Nationale de l’Artisanat Automobile (F.N.A.A.),
• MM. Jean-Luc  SOLNAIS ou Eric  BOUVET  (suppléant),  représentant  GROUPAMA Paris  Val  de

Loire.

Sont membres avec voix consultative :
• Les maires des communes concernées.

Article 15   : 
L’arrêté  préfectoral  n°  41.2017.05.23.002  du  23  mai  2017  portant  renouvellement  des  membres  de  la
commission départementale de sécurité routière est abrogé.

Article 16 :
M. le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher et dont un exemplaire sera adressé :

- aux membres de la commission départementale de la sécurité routière
- au Président du Conseil départemental de Loir-et-Cher,
- au Président de l’Association des maires de Loir-et-Cher,
- aux Sous-Préfets des arrondissements de Vendôme et de Romorantin-Lanthenay.

Fait à BLOIS, le  

Le préfet,
 

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PREF 41

41-2017-10-26-001

Auto Ecole Bégon

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE BEGON – 176 bis rue de Cabochon à Blois
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Pôle Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE BEGON – 176 bis rue de Cabochon à Blois

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 7 septembre 2017, complétée le 25 septembre 2017, par Monsieur
Mohammed EL HAKIRI, en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 176 bis rue de Cabochon à Blois (41000)
sous l'enseigne commerciale « AUTO ECOLE BEGON » ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :

ARRETE

Article 1er –  Monsieur Mohammed EL HAKIRI,  est autorisée à exploiter sous le n°  E 17 041 0010 0, un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière, sous l’enseigne « AUTO ECOLE BEGON » situé 176 bis rue de Cabochon à Blois (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / A1 / A2 / A / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la
conduite (AAC).

…/...
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Mohammed EL HAKIRI – 22 rue des Clos Furets – 41260 La Chaussée-Saint-Victor.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet
et par délégation

Le Chef du Bureau

Nathalie MARGAT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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41-2017-10-25-003

Centre Ifrac chgt Directeur Pédagogique

Arrêté modificatif n° 1 d’un établissement assurant, à titre onéreux, la formation des

candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession d'enseignant de la

conduite

et de la sécurité routière

« IFRAC FORMATION» à Villebarou
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation et élections
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté modificatif n° 1 d’un établissement assurant, à titre onéreux, la formation des
candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite

et de la sécurité routière
« IFRAC FORMATION» à Villebarou

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 et suivants, L. 213-1 et suivants, R. 212-1 modifié
par  l’article  3  du  décret  n°  2016-381  du  30  mars  2016  relatif  aux  modalités  d’accès  à  la  profession
d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière, les articles R. 213-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 12 avril 2016 relatif à l'exploitation des établissements assurant, à titre onéreux, la formation
des candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite et de
la sécurité routière ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

-  VU l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-05-09-  003  en  date  du  9  mai  2017  autorisant  Monsieur  Raphaël
COUTURIER,  Président  de la  SAS « JBVRC Corporate » à  exploiter  un  établissement  assurant,  à  titre
onéreux, la formation des candidats aux titres ou diplômes pour l’exercice de la profession d’enseignant de
conduite et de la sécurité routière, dénommé « IFRAC FORMATION » au 7 rue Mardeaux à Villebarou
(41000) sous le n° d’agrément F17 041 0001 0.

Vu le courriel en date du 20 octobre 2017 informant le Préfet de Loir-et-Cher du changement de directeur
pédagogique pour cet établissement.

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2017-09-29-001 en date du 29 septembre 2017 portant délégation de signature
aux agents de la direction de la légalité et de la citoyenneté à la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires prévues à l’article 10 de l’arrêté du 12
avril 2016 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :

…/…
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Page 2

A R R E T E

Article 1er – L’article 4 de l’arrêté n° 41-2017-05-09-003 en date du 9 mai 2017 est modifié ainsi qu’il suit :

« Madame Karine LEFEBVRE, titulaire du BAFM, exercera les fonctions de directeur pédagogique dans ce
seul et unique établissement ».

Les autre articles de l’arrêté restent inchangés.

Article 2 – Le présent arrêté et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s'adressant la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Raphaël COUTURIER - Ifrac Formation – ZA la Coudrière II – 37210 Parçay-Meslay.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière – Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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convention de délégation de gestion en matière de permis
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Arrêté relatif à la composition de la commission
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fonctions de commissaires enquêteurs

PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2017-10-18-003 - Arrêté relatif à la composition de la commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux
fonctions de commissaires enquêteurs 102



PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2017-10-18-003 - Arrêté relatif à la composition de la commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux
fonctions de commissaires enquêteurs 103



PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2017-10-18-003 - Arrêté relatif à la composition de la commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux
fonctions de commissaires enquêteurs 104


